
Les cours vont reprendre le 8 juin au lycée
Anguier de Eu

Les collèges et lycées vont pouvoir rouvrir a
indiqué Jean-Michel Blanquer, le ministre de
l’Education nationale. A Eu, en Seine-Maritime,
le lycée Anguier attend le 8 juin.
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Hervé Morin, le président de la Région Normandie, a annoncé sur
France Bleu, le vendredi 29 mai que les lycées normands n’ouvriront
que très partiellement.

A Eu, en Seine-Maritime, au lycée Anguier,  dès le mardi 2 juin 2020,
les élèves seront reçus, uniquement sur rendez-vous, pour des
accueils liés à l’orientation. 

Les cours ne reprendront que le lundi 8 juin 2020. 

Gérard Quennession, le proviseur explique : 

« Le conseil d’administration était prévu jeudi 28 mai 2020. Nous
avons suivi en direct les annonces du gouvernement puis nous
avons tenu la réunion. L’établissement n’accueillait pas d’élèves
mais depuis le 18 mai, nous étions au travail, notamment avec les
conseils de classe. 

Une enquête auprès des jeunes

Dans un premier temps, l’établissement commence à interroger les
familles pour savoir quels lycéens sont susceptibles de revenir.

« Tous les niveaux pourront reprendre. Cela représenterait 6 h de
cours, une à deux journée par semaine pour les élèves, les lundis
et jeudis. Nous aurions donné priorité aux élèves de première si
les oraux du bac de français avaient été maintenus ».



Le lycée Anguier organise la rentrée de ses élèves, le 8 juin (photo d’archives de
2019). (©L’Informateur )

https://www.francebleu.fr/infos/education/deconfinement-la-reouverture-des-lycees-sera-tres-partielle-en-normandie-annonce-herve-morin-1590735950
http://lycee-anguier.fr/


Pour le lycée professionnel, les élèves n’auront cours qu’une journée
par semaine.  Les six heures verront l’alternance des cours et du
travail en atelier.

« Nous devons assurer la mise en place des mesures sanitaires, avec
les circulations dans l’établissement et le respect de la distanciation,
la règle des 4 m  par élève. La restauration scolaire sera ouverte ».

Pour les transports scolaires, l’établissement attend les décisions de
la Région.
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